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Abréviations et acronymes 
 

CDTMR Centre de Diagnostic de la Tuberculose et des Maladies Respiratoires 

DELM  Direction d’épidémiologie et de Lutte contre les Maladies 

DPS  Délégation du Ministère de la Santé 

DRS  Direction Régionale de la Santé 

ESSP  Etablissement de soins de santé Primaire 

IRV  Infection Rétro-Virale 

ITL  Infection Tuberculeuse Latente 

LAT                  Lutte Antituberculeuse 

LPA                  Hybridation inverse sur bandelette (line probe assay) 

MR  Multi-résistante  

OMS   Organisation mondiale de la Santé 

PNLAT   Programme national de lutte contre la tuberculose 

PVVIH  Personnes Vivant avec le Virus de l’Immunodéficience Humaine  

RR  Résistante à la rifampicine  

SINS                  Système d’Information National Sanitaire 

SMR  Service des Maladies Respiratoires 

SRES  Service du Réseau des Etablissement Sanitaire 

TAR   Traitement antirétroviral 

TB MR         Tuberculose multi-résistante 

TB RR  Tuberculose résistante à la rifampicine 

TB UR   Tuberculose ultra-résistante 

TB UR  Tuberculose Ultra-résistante 

TB  Tuberculose 

TDR                  Test Diagnostique Rapide  

TDS                    Test de sensibilité aux médicaments  

TEP                    Tuberculose extra-pulmonaire 

TP                      Tuberculose pulmonaire 

TPC    Traitement Préventif au Cotrimoxazole  

TRV   Traitement Antirétroviral 

VIH  Virus de l’immunodéficience humain 
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I. Introduction 

Les données issues des rapports du Système National d’Information Sanitaire (SNIS) servent 

de base pour la planification et gestion des activités dans le cadre d’un programme de santé. 

Le bon fonctionnement d’un SNIS permet de prendre des mesures adéquates au bon 

moment pour le bien être de la population. De plus, un système d’information (SI) 

approprié, constitue la base de la surveillance épidémiologique dans le pays et offre une 

plateforme garantissant la supervision et l’évaluation continue des performances. 

Le SI du Programme National de Lutte antituberculeuse (PNLAT) repose sur un ensemble de 

registres et de rapports standardisés, ainsi que sur des formulaires et des fiches qui 

constituent le dossier médical du patient tuberculeux. 

 Deux éléments caractérisent le SI du PNLAT :  

 l'approche décentralisée de la tenue des registres  

 la collecte périodique (trimestrielle, semestrielle et annuelle) des données, par 

province/préfecture et par région sanitaire  

Compte tenu de l’introduction des nouvelles techniques de biologie moléculaire dans 

les tests de diagnostic rapide de la tuberculose approuvés par l’OMS, une modification 

de la manière de définir et de notifier les cas et les résultats thérapeutiques s’avère 

nécessaire. De ce fait, l’OMS a formulé de nouvelles recommandations qui apportent 

des modifications sur les précédentes définitions normalisées de cas de la tuberculose 

pharmaco-sensible et de la tuberculose pharmaco-résistante des différentes 

catégories de résultats thérapeutiques et du cadre normalisé de notification.  

Le Ministère de la santé a décidé de procéder à la révision du SI de la tuberculose, dans un 

objectif de pouvoir comparer les données à l’intérieur de PNLAT et avec les autres pays. 

Ces modifications tiennent à plusieurs raisons principales: 

 Les résultats des tests de diagnostic rapide (TDR) approuvés par l’OMS (Xpert 

MTB/RIF) et introduits au Maroc depuis 2014 par le PNLAT, ne correspondent plus 

aux définitions des cas de TB adoptées par le PNLAT (OMS, 2006). La définition du cas 

confirmé bactériologiquement doit pouvoir intégrer les résultats de ces TDR 

approuvés par l’OMS ; 

 Des formulations  plus  neutres  doivent  être  employées  dans  les  définitions.  

Ainsi, l’expression« cas présumé de tuberculose » a remplacé le terme« cas suspect 

de tuberculose» ; 
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 un retard de deux années civiles dans la notification de la prophylaxie au 

cotrimoxazole et du traitement antirétroviral (TAR) chez les cas co-inféctées TB/VIH, 

ces données étant seulement recueillies dans les rapports sur les résultats 

thérapeutiques, et non lors de l’enregistrement des cas ; 

 Une absence de registre de dépistage de la tuberculose pour les groupes à haut 

risque (sujet contact, les PVVIH…….) ; 

 Une absence de registre de chimio prophylaxie pour l’infection tuberculeuse latente 

(ITL). 

Le présent document présente  deux grandes parties. La première présente les nouvelles 

définitions des cas de tuberculose et La seconde partie est consacrée à la révision des 

registres, des rapports, des formulaires et la procédure de notification.  

II. Processus de révision 

La révision du SI du PNLAT est le fruit de la collaboration entre les cadres du de la 

Direction de l’Epidémiologie et de Lutte contre les Maladies et des services déconcentrés 

ainsi que le comité national technique de lutte antituberculeuse (LAT). Les jalons de ce 

processus sont présentés ci-dessous. 

 Le 28 octobre2015 : Atelier avec un groupe de travail pour la révision des supports 

du système d’information du PNLAT et de la procédure de notification des cas de 

tuberculose ; 

 Le 17 novembre2015 : Atelier de validation du nouveau  système d’information 

sanitaire du PNLAT. 

III. Définitions révisées 
Cette section présente les définitions révisées des cas de tuberculose, leur classification 

et les catégories de résultats thérapeutiques. 

L’expression «cas présumé de tuberculose » désigne un patient qui présente des 

symptômes ou des signes évocateurs de la tuberculose (on parlait auparavant de « cas 

suspect»). 

A. Définitions de Cas 

On parle de cas de tuberculose confirmé bacteriologiquement lorsque la positivité 

de l’échantillon biologique a été établie par examen microscopique de frottis, mise 
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en culture ou TDR approuvé par l’OMS (par exemple Xpert MTB/RIF). Ces cas 

devraient à chaque fois être notifiés, que le traitement ait ou non commencé. 

Un cas de tuberculose diagnostiqué cliniquement désigne un sujet qui ne remplit 

pas les critères de confirmation bactériologique, mais chez qui la forme évolutive a 

été diagnostiquée par un clinicien ou un autre praticien médical, lequel a décidé de 

mettre en place un traitement antituberculeux complet. Cette définition englobe les 

cas diagnostiqués sur la base d’anomalies radiographiques ou d’une histologie 

évocatrice et les cas extra-pulmonaires non confirmés en laboratoire. Les cas 

diagnostiqués cliniquement dont la positivité bactériologique est établie par la suite 

(avant ou après la mise en route  du traitement) doivent être reclassés avec les cas 

confirmés bactériologiquement. 

Les cas confirmés bactériologiquement ou diagnostiqués cliniquement sont 

également classés en fonction: 

- du site anatomique de la maladie; 

- des antécédents de traitement antituberculeux; 

- de la résistance aux médicaments; 

- du statut par rapport au VIH. 

 Classification fondée sur le site anatomique de la maladie 

- La tuberculose pulmonaire désigne tout cas de tuberculose confirmé 

bactériologiquement ou diagnostiqué cliniquement dans lequel le parenchyme 

pulmonaire ou l’arbre trachéo-bronchique est touché. La tuberculose miliaire 

est considérée comme une forme pulmonaire car elle entraîne des lésions sur 

les poumons.  

 L’adénopathie tuberculeuse intra-thoracique (médiastinale et/ou hilaire) 

dans le cas de primo-infection tuberculeuse patente et l’épanchement 

pleural tuberculeux, sans anormalité radiographique des poumons, 

constituent des cas de tuberculose extra-pulmonaires.  

 Un patient présentant à la fois une forme pulmonaire et une forme extra-

pulmonaire devrait être classé avec les cas de tuberculose pulmonaire. 

- La tuberculose extra-pulmonaire désigne tout cas de tuberculose confirmé 

bactériologiquement ou diagnostiqué cliniquement dans lequel d’autres organes 

que les poumons sont touchés (par exemple la plèvre, les ganglions 
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lymphatiques, l’abdomen, les voies génito-urinaires, la peau, les articulations et 

les os, les méninges). 

 

 Classification fondée sur les antécédents de traitement antituberculeux 

(groupe d’enregistrement des patients) 

Les classifications fondées sur les antécédents de traitement antituberculeux 

diffèrent légèrement de la précédente. Elles se concentrent exclusivement sur les 

antécédents de traitement et sont indépendantes de la confirmation 

bactériologique ou du siège de la maladie. Il faut également noter que les groupes 

d’enregistrement pour la tuberculose résistante aux médicaments sont, eux aussi, 

légèrement différents.  

- Les nouveaux patients n’ont jamais reçu de traitement antituberculeux ou 

suivent un tel traitement depuis moins d’un mois. 

- Les patients déjà traités ont reçu dans le passé un traitement antituberculeux 

pendant un mois ou plus. Ils sont classés selon le résultat thérapeutique de leur 

dernière cure  

 Les patients en rechute ont déjà reçu un traitement antituberculeux, ont 

été, à la fin  de  leur dernière cure, classés dans la catégorie guérison ou 

traitement terminé, et sont aujourd’hui diagnostiqués comme présentant 

un épisode récurrent de tuberculose (rechute proprement dite ou nouvel 

épisode dû à une réinfection). 

 Les patients traités après un échec thérapeutique sont ceux qui ont déjà été 

traités pour la tuberculose et chez qui la dernière cure n’a pas fonctionné 

(échec thérapeutique). 

 Les patients traités après avoir été perdus de vue ont déjà reçu un 

traitement antituberculeux et  ont été déclarés perdus de vue à l’issue de 

leur dernière cure. (On parlait auparavant de « patients traités après 

interruption»). 

 Les autres patients déjà traités sont ceux qui ont déjà reçu un traitement 

antituberculeux, mais chez qui les résultats de la dernière cure sont soit 

inconnus soit non documentés. 
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- Les patients sans antécédents connus de traitement antituberculeux ne 

rentrent dans aucune des catégories ci-dessus. 

Les nouveaux cas et les cas de rechute sont des cas incidents. 

 Classification fondée sur le statut par rapport au VIH 

 Les patient tuberculeux VIH-positif est tout cas de tuberculose confirmé 

bacteriologiquement ou diagnostiqué cliniquement qui présente un résultat 

positif au dépistage du VIH réalisé lors du diagnostic de la tuberculose, ou 

qui a commencé un traitement contre le VIH attesté par des données 

probantes (par exemple patient enregistré dans le registre pré-TAR ou dans 

le registre TAR une fois le traitement antirétroviral commencé). 

 Les patient tuberculeux VIH-négatif  est tout cas de tuberculose confirmé 

bacteriologiquement ou diagnostiqué cliniquement qui présente un résultat 

négatif au dépistage du VIH réalisé au moment du diagnostic de la 

tuberculose. Si le statut de ce patient par rapport au VIH est déterminé par la 

suite, il convient de le reclasser en conséquence. 

 Classification fondée sur la résistance aux médicaments 

Les cas sont classés dans les catégories en fonction de tests de sensibilité aux 

médicaments menés sur des isolements cliniques confirmés de M. Tuberculosis : 

 Mono-résistance : résistance à un seul antituberculeux de première intention. 

 Poly-résistance : résistance à plus d’un antituberculeux de première intention 

autre que l’association de résistance à l’isoniazide et à la rifampicine. 

 Multi-résistance : résistance à au moins l’isoniazide et la rifampicine. 

 Ultra-résistance : résistance à une fluorquinolone et à au moins un des trois 

médicaments injectables   de deuxième intention (amikacine, capréomycine et 

kanamycine), en plus de la multi-résistance. 

 Résistance à la rifampicine : résistance à la rifampicine, détectée au moyen 

de méthodes  phénotypiques ou génotypiques, avec ou sans résistance aux 

autres antituberculeux. Cette notion inclut toutes les formes de résistance à la 

rifampicine (mono-résistance, multi-résistance, poly-résistance ou ultra-

résistance). 
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Ces catégories ne sont pas toutes entièrement distinctes. Par exemple la tuberculose 

résistante à la rifampicine (RR) peut être multi-résistante (MR) ou encore ultra-résistante 

(UR). 

B. Définitions des résultats thérapeutiques 

Deux types de patients sont clairement distingués dans les nouvelles définitions des 

résultats thérapeutiques: 

- les patients qui suivent un traitement contre la tuberculose sensible aux 

médicaments de     premier intention; 

- les patients qui suivent un traitement de deuxième intention contre la tuberculose 

résistante aux médicaments (poly chimiothérapie incluant des médicaments autres 

que ceux du groupe). 

Ces deux groupes sont strictement distincts. Tout patient chez qui on décèle une 

tuberculose résistante aux médicaments et qui est placé en traitement de deuxième 

intention est retiré de la cohorte des patients atteints de tuberculose pharmaco 

sensible. Cela signifie qu’il faut coordonner la gestion du registre de notification et du 

registre du traitement de 2ème intention de la tuberculose si l’on veut rendre 

correctement compte des résultats thérapeutiques. 
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Tableau N°1 : Résultats thérapeutiques pour les patients tuberculeux (exclusion faite 
des patients suivant un traitement contre  la tuberculose RR,  MR ou UR) 

Résultats                        Definitions 

Guérison : Un patient atteint de tuberculose pulmonaire chez qui 

l’affection a été confirmée bacteriologiquement en début 

de traitement, présente des résultats négatifs (selon 

l’examen des frottis ou la mise en culture) au cours du 

dernier mois de traitement et au moins une fois 

auparavant. 

Traitement  terminé : Le patient tuberculeux a terminé le traitement sans signe 

d’échec, mais on ne dispose pas de données indiquant que 

les résultats de l’examen des frottis ou de la mise en culture 

ont été négatifs au cours du dernier mois de traitement et 

au moins une fois auparavant, soit parce que les tests n’ont 

pas été réalisés soit parce que les résultats ne sont pas 

disponibles. 

Échec  thérapeutique : Le patient tuberculeux continue de présenter des résultats 

positifs (selon l’examen des frottis ou lamise en culture) 

après cinq mois de Traitement ou plus. 

Décès : Le patient tuberculeux meurt pour une raison 

quelconque au cours du traitement ou avant de 

l’avoir commencé. 

Perdu de vue : Le patient tuberculeux n’a pas entamé de 

traitement ou celui-ci a été interrompu pendant 

deux mois consécutifs ou plus. 

Non  évalué : Patient tuberculeux à qui aucun résultat thérapeutique n’a 

été attribué. Cette catégorie inclut les cas transférés à une 

autre unité de traitement (« transferts sortants ») et ceux 

dont les résultats sont inconnus de l’unité chargée de la 

notification. 

Succès  thérapeutique :   Somme des patients guéris et des patients ayant terminé leur 

traitement 

Un résultat thérapeutique issu de cette liste doit être associé à chaque cas de 

tuberculose confirmé bacteriologiquement ou diagnostiqué cliniquement, sauf aux cas 

de tuberculose RR, tuberculose MR ou de tuberculose UR, qui sont placés sous 

traitement de deuxième intention. 

Les patients chez qui l’on a trouvé, à un moment quelconque, une souche de 

tuberculose RR, de tuberculose MR ou de tuberculose UR devraient entamer un 
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schéma thérapeutique de deuxième intention adapté. Aux fins de l’établissement des 

résultats thérapeutiques, ces cas sont exclus de la cohorte principale des cas de 

tuberculose, et ils sont uniquement intégrés à la cohorte concernée par le traitement 

antituberculeux de deuxième intention.  

Si un patient ne peut suivre un schéma thérapeutique de deuxième intention, il restera 

dans la cohorte principale. 

Tableau N°2 : Résultats thérapeutiques pour les patients atteints de TB RR/MR/UR et 
suivant un traitement de deuxième intention 

Résultat 
thérapeutique                       

  Définition 

Guérison :              Le traitement a été mené à bien conformément aux recommandations 
nationales, sans signe d’échec, ET, après la phase intensive, trois cultures ou plus 
ont été réalisées  à au moins 30 jours d’intervalle et elles ont produit des  
résultats négatifs.  

Traitement  
terminé :    

Le traitement a été mené à bien conformément aux recommandations 
nationales, sans signe d’échec, mais rien n’indique qu’après la phase intensive 
trois cultures ou plus aient été réalisées à au moins 30 jours d’intervalle et 
qu’elles aient produit des résultats négatifs.  

Échec   
thérapeutique : 

 Il a été mis fin au traitement ou le schéma doit être modifié pour deux 
antituberculeux au moins, en raison :  
 d’une absence de conversion avant la fin de la phase intensive,  ou            
 d’une réversion bactériologique survenant durant la phase d’entretien qui 

suit la conversion au statut négatif, ou     
 de signes d’acquisition d’une résistance supplémentaire aux fluorquinolones 

ou aux médicaments injectables de deuxième intention, ou    
  de réactions indésirables. 

Décès :      Le patient tuberculeux meurt pour une raison quelconque au cours du 
traitement ou avant de l’avoir commencé. 

Perdu  de  vue :  Le patient tuberculeux n’a pas entamé de traitement ou celui-ci a été 
interrompu pendant deux mois consécutifs ou plus. 

Non   évalué :   Patient tuberculeux à qui aucun résultat thérapeutique n’a été attribué. Cette 
catégorie inclut les cas transférés à une autre unité de traitement (« transferts 
sortants ») et ceux dont         les résultats sont inconnus de l’unité chargée de la 
notification. 

Succès   
thérapeutique :  

Somme des patients guéris et des patients ayant terminé leur traitement 

 

Dans le cas d’un échec thérapeutique, on parle d’absence de conversion avant la fin de 

la phase intensive si cette dernière n’a pas lieu au cours de la durée maximale retenue 

par le programme. En l’absence de définition, on propose de fixer ce seuil à huit mois. 

Il est proposé que les critères définitoires des catégories Guérison, Traitement terminé 
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et Échec thérapeutique commencent à s’appliquer huit mois après le début du 

traitement. 

Ici, les termes «conversion» et «réversion» sont définis comme suit en rapport avec les 

cultures: 

Conversion (au statut négatif) : deux cultures consécutives, réalisées à au moins 30 

jours d’intervalle, ont produit des résultats négatifs. On considère alors comme date 

de conversion la date à laquelle l’échantillon de la première culture négative a été 

collecté. 

Réversion (vers un statut positif) : après une conversion initiale, deux cultures 

consécutives, réalisées à au moins 30 jours d’intervalle, ont produit des résultats 

positifs. Lorsqu’il s’agit de définir l’échec thérapeutique, la réversion n’est prise en 

compte que si elle survient au cours de la phase d’entretien. 

Le PNLAT appliquera les définitions révisées à partir  du 1er janvier 2016 : les résultats 

thérapeutiques correspondants seront assignés à tous les cas sous traitement à partir 

de 2017. Il s’ensuit que les patients qui ont entamé un traitement l’année précédente 

se verront  assigner les résultats thérapeutiques correspondant aux anciennes 

définitions  de la guérison ou de l’échec thérapeutique (avant la révision). 

IV. Supports du système d’information sanitaire  

Ce document présente  sept formulaires, six registres, neuf rapports et huit fiches du 

dossier médical objet de révision ou d’élaboration (voir la liste du tableau ci- dessous). 

Il s’agit principalement d’outils d’enregistrement, de notification ; et de prise en charge 

des patients tuberculeux et de la gestion des ressources. 
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Tableau N°3 : Supports du système d’information sanitaire du PNLAT 

  Intitulé actuel Ancien intitulé  Annexe N° 

Fo
rm

u
la

ir
es

 

Formulaire d’orientation d’un patient tuberculeux pour 
enregistrement du cas 

Document qui n'existait pas 1 

Formulaire de résultat thérapeutique d’un patient 
tuberculeux orienté 

Document qui n'existait pas 2 

Formulaire de notification d'un cas de tuberculose 
pharmaco-résistante (RR/MR/UR) 

Document qui n'existait pas 3 

Formulaire de suivi trimestriel d'un cas de tuberculose 
pharmaco-résistante (RR/MR/UR) 

Document qui n'existait pas 4 

Formulaire de transfert d’un patient tuberculeux Formulaire de transfert d’un patient tuberculeux 5 

Formulaire de demande des examens bactériologiques 
pour la tuberculose                              

Existance de 3 formumlaires séparés:                                               
- Formulaire de demande de bacilloscopie                                              
- Formulaire de demande de culture                                                          
- Formulaire de demande de test de sensibilité 

6 

Formulaire de résultat des examens bactériologiques 
pour la tuberculose 

2ème partie des 3 :                                                     - 
Formulaire de demande de bacilloscopie                                              
- Formulaire de demande de culture                                                          
- Formulaire de demande de test de sensibilité 

7 

Formulaire de commande semestriel des médicaments Tableau de commande des antibacillaires de 1ère ligne 8 

R
e

gi
st

re
s 

Registre pour la notification des cas de tuberculose Registre de déclaration des cas de tuberculose 9 

Registre pour le traitement antituberculeux de deuxième 
intention                   

Document qui n'existait pas 10 

Registre de laboratoire pour l’examen microscopique   de 
frottis et XpertMTB/RIF                                  

Registre de bacilloscopie 11 

Registre de laboratoire pour la culture et le test de 
sensibilité aux antituberculeux 

Document qui n'existait pas 12 

Registre de l'établissement de soins de santé primaire 
pour le traitement de la tuberculose 

Registre de traitement  13 

Registre de dépistage et de traitement prophylactique de 
la tuberculose 

Document qui n'existait pas 14 

R
ap

p
o

rt
s 

Rapport trimestriel sur la notification des cas de 
tuberculose                       

Rapport trimestriel de déclaration des cas de TB                     15 

Rapport trimestriel sur les résultats de traitement des 
patients sous traitement antituberculeux de 1ère intention           

Rapport trimestriel des résultats de traitement des cas 
de TB          

16 

Rapport de synthèse annuel sur notification des cas de 
tuberculose 

Document qui n'existait pas 17 

Rapport annuel sur les résultats de traitement de la 
cohorte de patients sous traitement antituberculeux de 
1ère intention 

Cohorte annuelle 18 

Rapport semestriel sur la contribution des partenaires à la 
lutte et antituberculeuse 

Document qui n'existait pas 19 

Rapport annuel sur les activités  de lutte antituberculeuse Récapulatif annuel de la tuberculose 20 

Rapport semestriel de laboratoire sur les activités de test 
de sensibilité 

Rapport annuel des activités techniques de lutte 
antituberculeuse 

21 

Rapport annuel de laboratoire sur les activités de 
l'examen microscopique de frottis, de la culture et du 
Xpert MTB/RIF 

Document qui n'existait pas 22 

Fi
ch

es
 d

u
 d

o
ss

ie
r 

m
éd

ic
al

 

Fiche médicale de patient atteint de tuberculose 
pharmaco-sensible 

Fiche médicale 23 

Fiche médicale de patient atteint de tuberculose 
pharmaco-résistante 

Dossier médical des cas de tuberculose pharmaco-
résistante 

24 

Fiche de traitement avec les antituberculeux de 1ère 
intention 

Fiche individuelle de traitement  25 

Fiche de retraitement avec les antituberculeux de 1ère 
intention 

Fiche individuelle de retraitement  26 

Fiche de retraitement avec les antituberculeux de 2ème 
intention 

Document qui n'existait pas 27 

Carte du patient tuberculeux 
Sous antituberculeux de 1ere intention 

Carte de traitement 28 

Carte du patient tuberculeux 
Sous antituberculeux de 2ème intention 

Document qui n'existait pas 29 

Fiche d’enquête autour d’un cas de tuberculose Fiche d’enquête 30 
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A. Formulaires 

 Formulaire d’orientation d’un patient tuberculeux pour enregistrement du cas 
(Annexe N°1)  

Ce formulaire doit être regroupé dans un carnet à 3 souches dont dispose tout 

établissement sanitaire qui assure le diagnostic de tuberculose  (CDTMR, Centre de 

santé avec bacilloscopie et Hôpital). Il  doit être rempli pour chaque patient 

tuberculeux adresser de la province/préfecture (1) où il a été diagnostiqué avant qu’il 

ne soit inscrit dans son registre de notification vers une autre province/préfecture (2) 

afin qu’il commence un traitement (dans son lieu de résidence). La 1ère souche de ce 

formulaire servira pour notification du cas par Fax à la délégation du Ministère de la 

santé de la province/préfecture qui reçoit le patient. La 2ème souche sera remise au 

patient pour qu’il la présente à son arrivée au niveau de l’établissement de santé de 

destination. La 3ème souche restera au niveau de l’établissement sanitaire au 

d’origine. Ce formulaire comporte  deux parties : 

- La 1ère partie doit être remplie par le personnel de la formation qui oriente le 

patient dés son diagnostic, et renseigne la province/préfecture qui reçoit le 

patient sur l’identité du patient, le diagnostic bactériologique, la maladie 

(localisation, résistance aux antituberculeux), les antécédents de traitement 

antituberculeux, la co-infection TB/VIH (pour la quelle on utilise l’abréviation de 

IRV = Infection rétro-virale) et le régime de traitement instauré. 

- La 2ème partie doit être remplie par le personnel de la formation sanitaire qui 

reçoit le malade, et doit être renvoyée au centre d’origine avec son N° de LAT. 

 Formulaire de résultat thérapeutique d’un patient tuberculeux orienté          
(Annexe N°2) 

Ce formulaire doit être regroupé dans un carnet à 3 souches dont dispose tout 

établissement sanitaire qui peut poser un diagnostic de tuberculose et assurer le 

suivi bactériologique d’un patient tuberculeux  sous traitement (CDTMR, Centre de 

santé avec bacilloscopie). Ce formulaire doit être rempli pour chaque patient 

tuberculeux orienté mais pour qui le suivi de son traitement est toujours assuré par 

l’établissement qui a diagnostiqué le cas dés que le résultat thérapeutique a été 

établi. Le formulaire est envoyé par fax à la délégation où réside le patient et permet 
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ainsi de renseigner sur les résultats du suivi bactériologique et sur le résultat 

thérapeutique. 

 Formulaire de notification d'un cas de tuberculose pharmaco-résistante         
(Annexe N°3) 

Ce formulaire doit être rempli pour chaque cas de TB pharmaco-résistante 

(RR/MR/UR) par l’établissement  qui a poser le diagnostic (CDTMR et Hôpital) dés 

que la décision du comité de mettre le patient sous traitement de 2èmeintention a 

été prise. Puis il doit être envoyé par fax ou par mail à la Direction d’épidémiologie et 

de Lutte contre les Maladies (DELM) / Service des Maladies Respiratoires (SMR) pour 

notifié le cas et l’enregistré sur le registre national de traitement antituberculeux de 

2ème intention. Ceci permettra de lui attribuer un numéro national de TB pharmaco 

résistante et de lui assurer une dotation en antituberculeux de 2ème  intention 

 Formulaire de suivi trimestriel d'un cas de tuberculose pharmaco-résistante 
(RR/MR/UR) (Annexe N°4) 

Ce formulaire doit être rempli pour chaque cas de TB pharmaco-résistante 

(RR/MR/UR) par l’établissement  qui a assure le suivi (CDTMR) à la fin de chaque 

trimestre jusqu’à la fin de son traitement. Il permet d’actualiser les données sur le 

registre national de traitement de 2ème intention domicilié au niveau à la DELM et 

par conséquence  la surveillance épidémiologique de la tuberculose pharmaco 

résistante au Maroc.   

Ce formulaire  est un support pour le recueil des informations sur d’éventuel 

changement du régime thérapeutique, de co-morbidité, l’évolution bactériologique 

et le résultat de traitement. 

 Formulaire de transfert d’un patient tuberculeux  (Annexe N°5)                                                                              

Ce formulaire doit être regroupé dans un carnet à 3 souches dont dispose tout 

établissement sanitaire qui peut assure la prise en charge des patients tuberculeux 

(CDTMR, Centre de santé avec bacilloscopie).  Il doit être rempli pour chaque patient 

qui a été diagnostiqué, enregistré et a débuté son traitement dans une 

province/préfecture puis adresser (transfert sortant) vers une autre 

province/préfecture pour poursuivre son traitement. La 1ère souche de ce formulaire 

servira pour notification du cas par Fax à la délégation du Ministère de la santé de la 

province/préfecture qui reçoit le patient. La 2ème souche sera remise au patient 



14  

 

pour qu’il la présente à son arrivée au niveau de l’établissement de santé de 

destination. La 3ème souche restera au niveau de l’établissement sanitaire au 

d’origine. Ce formulaire comporte 2 parties : 

- La 1ère partir de ce formulaire doit être remplie par le personnel de 

l’établissement sanitaire qui a transféré le patient et renseigne la 

province/préfecture qui reçoit le patient sur l’identité du patient, le diagnostic 

bactériologique, la maladie (localisation, résistance aux antituberculeux), les 

antécédents de traitement antituberculeux, la co-infection TB/VIH (pour la quelle 

on utilise l’abréviation de IRV = Infection rétro-virale) et le régime de traitement 

instauré. 

- La 2ème partie doit être remplie par le personnel de la formation sanitaire qui 

reçoit le malade, et doit être renvoyée par fax à la délégation où se trouve 

l’établissement sanitaire d’origine. 

 Formulaire de demande des examens bactériologiques pour la tuberculose                             
(Annexe N°6) 

Ce formulaire doit être regroupé dans un carnet à 2 souches dont dispose tout 

établissement sanitaire qui assure le diagnostic ou le suivi des patients tuberculeux 

(CDTMR, Centre de santé avec bacilloscopie et Hôpital).. Il s’agit du formulaire type 

qui accompagne les échantillons biologiques envoyés aux laboratoires pour examen 

microscopique de frottis, mise en culture, test Xpert MTB/RIF ou test de  sensibilité  

aux médicaments. 

Si des analyses de plusieurs types d’échantillons (par exemple expectorations et 

autres liquides) sont nécessaires, un formulaire de demande distinct doit être utilisé 

à chaque fois. 

Le demandeur rempli ce formulaire en indiquant l’établissement demandeur,  

l’identité du patient, raison de l’examen (diagnostic ou suivi), les antécédent de 

traitement antituberculeux et la date de la collecte d’échantillon. 

 Formulaire de résultat des examens bactériologiques pour tuberculose      
(Annexe N°7)   

Ce formulaire doit être regroupé dans un carnet à 2 souches dont dispose tout 

laboratoire. Il est utilisé pour transmettre les résultats à l’établissement demandeur 

(selon la proximité soit par fax, par mail, via la société du transport des  échantillons 

bilogiques ou par le patient), en utilisant cette fin une notation standardisé 
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(recommandée par l’OMS). Il faut indiquer clairement l’identité du responsable du 

test. 

 Si des analyses multiples sont requises (par exemple mise en culture et test de 

sensibilité aux médicaments   pour un même échantillon d’expectoration), le 

laboratoire devrait envoyer les résultats au demandeur au fur et à mesure, plutôt 

que d’attendre que tous soient confirmés.  

 Formulaire de commande semestriel des médicaments (Annexe N°8)   

Le présent formulaire est renseigné de manière semestrielle par le professionnel 

de santé en charge de la tuberculose des établissements de soins de santé 

primaires. 

Chaque animateur du PNLAT doit de colliger l’information à partir des différents 

centres de santé qui relèvent de sa province/préfecture,  les étudie avec le 

pharmacien provincial et envoi une commande globale à la DELM en tenant 

compte des stocks en antituberculeux  au niveau des centres de santé et au niveau 

de la pharmacie provinciale. 

B. Registres 

 Registre de notification des cas de tuberculose (Annexe N°9)                         

Le registre de notification des cas de tuberculose  est l’unique document 

permettant de collecter les données épidémiologiques concernant la tuberculose, 

il constitue un outil essentiel pour la gestion du programme. Il doit être entretenu 

et mis à jour par : 

- l’infirmier Chef du CDTMR ou du centre de santé de 2ème niveau avec 

laboratoire de bacilloscopie (Ex Centre de santé intégré) et sous la supervision 

directe du médecin responsable chargé de superviser les activités de LAT au  

niveau provincial/préfectoral ; OU 

- l’animateur de LAT, si la province/préfecture ne dispose pas de CDTMR ou de 

CSI. 

Ce document est utilisé pour l’enregistrement de tous patients tuberculeux qui ont 

reçu un diagnostic de tuberculose et sont éligibles à un traitement antituberculeux 

et qui résident dans la province/préfecture (qu’il que soit le lieu du diagnostic).  Le 

registre comprend tous les patients tuberculeux y compris ceux ayant reçu un 
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diagnostic de TB RR, de TB MR ou de TB UR, qu’ils aient ou non entamé un 

traitement. Tous les cas enregistrés devraient  être notifiés sur les rapports 

trimestriel et annuel de notification et leurs résultats thérapeutiques rapportés sur 

les rapports trimestriel et annuel des résultats de traitement. La date 

d’enregistrement correspond à la date à laquelle un patient a été diagnostiqué et 

jugé éligible au traitement. 

La section sur l’examen bactériologique qui précède le traitement (« mois zéro ») 

permet désormais d’enregistrer les résultats du test Xpert MTB/RIF, ainsi l’espace 

nécessaire est fourni pour préciser s’il s’agit d’un cas de TB RR ou de TB MR ou de 

TB UR. Les résultats des frottis et de la mise en culture peuvent tous deux être 

consignés. 

Dans ce registre, le PNLAT a jugé utile d’ajouter d’autres informations relatives à : 

- Contribution des partenaires (secteur privé, services sanitaires des 

établissements pénitentiaires et des forces armées royales, des ONG) dans la 

LAT  en matière de dépistage, de diagnostic ou de prise en charge ;  

- Activités de lutte contre la coïnfection tuberculose/VIH (dépistage du VIH chez 

les tuberculeux, traitement anti-rétroviral (TAR) et prophylaxie au 

cotrimoxazole) puisque le registre de la co-infection TB/VIH a été supprimer et 

les résultats des activités de dépistage du VIH seront consignées dorénavant sur 

le registre de notification pour la tuberculose. On utilise dans cette section 

l’abréviation de IRV = Infection rétro-virale  au lieu de l’infection à VIH pour plus 

de confidentialité ; 

- Résultat de l’histologie pour la tuberculose extra-pulmonaire (TEP). 

Pour les patients atteints de TB RR/MR/UR et mis sous traitement de 2ème intention, 

il fait consigner cette information sur le registre les transférés sur le registre de 

traitement de 2ème intention. 

Les notes de bas de page visent à expliciter les formulaires présentés dans ce 

document et ne sont pas destinées à être intégrées au registre. 

 Registre pour le traitement antituberculeux de2ème intention (Annexe N°10)                         

Le registre de traitement de deuxième intention sert à enregistrés tous les patients 

mis sous traitement antituberculeux de deuxième intention contre la TB RR, la TB 

MR et la TB UR.   

Ce registre est aussi fréquemment utilisé pour effectuer un suivi des patients. Les 
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patients apparaissent dans le registre de manière successive, en fonction de leur 

date d’enregistrement. Celle-ci correspond à la date à laquelle le comité de TB MR 

et UR a décidé d’intégrer le patient dans la cohorte des cas atteints de TB 

pharmaco-résistante, après lui avoir attribué un numéro national  qui doit y figurer 

aussi bien dans le registre de notification des cas de TB. 

Le groupe d’enregistrement dans ce registre : 

- Les patients chez qui un test de sensibilité (TDS) a été effectuée durant le mois 

suivant le début du traitement  avec antituberculeux de 1ère intention, sont 

considérés comme Nouveau patients même si ces patients avaient reçu plus 

d'un mois de traitement pour la tuberculose en attendant les résultats du TDS, 

avant d’être enregistrés sur le registre de traitement antituberculeux de 2ème 

intention ; 

- L'identification d’une  TB RR ou TB MR au cours d'un traitement de première 

intention (durant les premiers 5 mois de traitement) n’est plus 

automatiquement considérer comme un échec thérapeutique, considérant que 

le traitement de deuxième intention est disponible et immédiatement débuté ; 

- Un traitement antérieur pour la tuberculose utilisant médicaments de deuxième 

intention pour plus d'un mois, avec ou sans l'utilisation de médicaments de 

première intention, est considéré comme antécédent de traitement de 

deuxième intention. 

La section sur l’examen bactériologique permet désormais d’enregistrer les 

résultats du test Xpert MTB/RIF. 

Le registre a également intégré une section sur la co-infection TB/VIH (pour la 

quelle on utilise l’abréviation de IRV = Infection rétro-virale pour plus de 

confidentialité). 

Si le patient a été mis sous traitement antituberculeux de 2ème intention suite à 

un résultat de Xpert MTB/RIF, il faut compléter l’information sur la résistance aux 

antituberculeux une fois le résultat de TDS reçu.  

Les notes de bas de page visent à expliciter les formulaires présentés dans ce 

document et ne sont pas destinées à être intégrées au registre. 
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 Registre de laboratoire pour l’examen microscopique de frottis et le test Xpert  
MTB/RIF (Annexe N°11)    

Ce registre peut être utilisé tant pour l’examen microscopique de frottis que pour 

le test Xpert MTB/RIF. 

Si plus d’un échantillon est analysé lors d’investigations sur un même patient (ce 

qui est courant lorsqu’une série d’échantillons d’expectorations est analysée au 

microscope), les résultats sont consignés sur la même ligne. Cela vaut également si 

un examen microscopique direct de frottis et   un test Xpert MTB/RIF sont menés 

pour un même cas présumé. Si un patient subit un nouveau test durant un autre 

épisode (par exemple si un cas présumé de TB a un premier test négatif et 

présente de nouveau des symptômes après quelques mois), les résultats sont 

enregistrés sur une nouvelle ligne. Il en va de même pour les résultats des tests 

réalisés dans le cadre de suivi des patients sous traitement. 

Le statut par rapport au traitement précédent sont également précisé, afin de 

pouvoir évaluer la bonne application et l’efficacité des algorithmes de test. 

Les notes de bas de page visent à expliciter les formulaires présentés dans ce 

document et ne sont pas destinées à être intégrées au registre. 

 Registre de laboratoire pour les cultures et les tests de sensibilité aux 
antituberculeux (Annexe N°12)                         

Ce registre est utilisé pour les laboratoires à même de réaliser des tests plus 

poussés sur les échantillons (mise en culture et test de sensibilité aux 

médicaments), comme les laboratoires de tuberculose de l’INH, IPM et les 

laboratoires régionaux.  

Si un examen de mise en culture et de TDS sur sont menés pour un même, les 

résultats sont consignés sur la même ligne. Si un patient subit un nouveau test 

durant un autre épisode (par exemple si un cas présumé a un premier test négatif 

et présente de nouveau des symptômes après quelques mois), les résultats sont 

enregistrés sur une nouvelle ligne. Il en va de même pour les résultats des tests 

réalisés dans le cadre de la surveillance des patients sous traitement. 

Le statut par rapport au traitement précédent est également précisé, afin de 

pouvoir évaluer la bonne application et l’efficacité des algorithmes de test sur la 

base du registre de laboratoire. 

Les notes de bas de page visent à expliciter les formulaires présentés dans ce 
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document et ne sont pas destinées à être intégrées au registre. 

 Registre de l'établissement de soins de santé primaire (ESSP) pour le traitement 
de la tuberculose (Annexe N°13)                         

Le registre sert à la notification des cas de tuberculose et des résultats 

thérapeutiques suivis au niveau des ESSP. Il doit être entretenu et mis à jour par 

l’infirmier de LAT et sous la supervision directe de l’infirmier chef et du médecin 

chef de l’ESSP. Le responsable doit vérifier régulièrement que Le registre contient 

tous les  cas qui  sont sous traitement antituberculeux (y compris ceux ayant reçu 

un diagnostic de tuberculose RR, de tuberculose MR ou de tuberculose UR) et leurs 

résultats thérapeutiques attribués.  

Le registre également a intégré les activités de relance en cas en interruption de 

traitement et ainsi que l’information sur les enquêtes autours des cas de 

tuberculose pulmonaire bactériologiquement confirmée et de tuberculose de 

l’enfant. 

 Registre de dépistage et de traitement prophylactique de la tuberculose       
(Annexe N°14)                         

Un groupe de risque de TB est un groupe de personnes au sein de laquelle la 

prévalence ou l'incidence de TB est significativement plus élevée que dans la 

population générale. Il peut être un groupe de personnes partageant un profil de 

risque au niveau individuel spécifique (par exemple, en étant en contact étroit 

avec une personne qui a une tuberculose active, ou vivant avec le VIH, ou ayant le 

diabète ou hémodialysé pour insuffisance rénale terminale, ou d'être un 

migrant……). Mais aussi, il  peut également être définie comme l'ensemble des 

personnes vivant dans une zone géographique spécifique associé à une forte 

charge de la tuberculose (par exemple, toutes les personnes vivant dans un 

bidonville) ou un type spécifique de l'institution (comme tous les prisonniers dans 

un pays). 

L’OMS recommande le dépistage systématique de la tuberculose active chez ces 

groupes à risque spécifiques et en particulier pour les sujets-contact, les personnes 

vivant avec le virus de l’immunodéficience humaine (PVVIH) et silicotiques.  

Au Maroc, le dépistage systématique chez ces groupes et la prescription de la 

chimioprophilaxie  à base de l’isoniazide revêt un intérêt capital dans 
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l’amélioration de la détection de la tuberculose et dans la prévention de la 

tuberculose notamment chez les enfants et les PVVIH. 

Dans ce cadre, le PNLAT a introduit un nouveau registre de dépistage de 

tuberculose dans les ESSP qui doit être entretenu et mis à jour par l’infirmier 

chargé du programme de lutte antituberculeuse et sous la supervision directe du 

l’infirmier et du médecin Chef de l’établissement. Ce registre doit être mis en 

place, tenu au niveau des : 

- ESSP qui assurent les activités de dépistage et de prophylaxie de la TB chez les 

sujets contacts ; 

- CDTMR qui assurent le dépistage et le traitement prophylactique de la 

tuberculose chez les silicotiques ; 

- Centres référents de prise en charge des PVVIH qui assurent le dépistage et le 

traitement prophylactique de la tuberculose chez ces patients ; 

- Centres hémodialyse qui assurent les activités de dépistage de la tuberculose  

chez les hémodialysés. 

Ce registre doit noter toute activité de : 

- dépistage de tuberculose maladie chez les groupes à risques et chez personnes 

qui consultent pour signes respiratoires au niveau des ESSP, ainsi il intègre les 

informations qui étaient jusqu’à là rapporter sur le registre des cas suspect de 

TP qui a été supprimer ; 

- dépistage de l’infection tuberculeuse latente (ITL) par un test immunologique, 

ce qui permet d’identifier les cas  éligibles à un traitement prophylactique de la 

TB ; 

- traitement prophylactique de la TB par l’isoniazide ou isoniazide et rifampicine 

chez les PVVIH et chez les enfants avec une ITL. 

C. Rapports 

Les rapports doivent être renseignés selon la périodicité définie (Tableau N°4) et envoyés 

sous format électronique (fichier Excel) et sous format papier signées par Fax ou courriers 

portés de délégation provinciale/préfectorale de la santé (DPS) vers la direction régionale de 

la santé (DRS). Puis chaque DRS doit colliger les rapports de toutes les provinces et 

préfectures relevant de son territoire et les envoyés à la DELM ou à l’Institut National 

Hygiène. 
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Tableau 4 : Rythme et destination d’envoi des rapports 

Intitulé 
Rythme d'envoi 

Destination d'envoi 
Trimestriel Semestriel Annuel 

R
ap

p
o

rt
s 

Rapport trimestriel sur la notification des cas de 
tuberculose                       

      DPS DRS  DELM 

Rapport trimestriel sur les résultats de traitement des 
patients sous traitement antituberculeux de 1ère intention           

      DPS DRS  DELM 

Rapport de synthèse annuel sur notification des cas de 
tuberculose 

      DPS DRS  DELM 

Rapport annuel sur les résultats de traitement de la 
cohorte de patients sous traitement antituberculeux de 
1ère intention       

      DPS DRS  DELM 

Rapport semestriel sur la contribution des partenaires à la 
lutte et antituberculeuse 

      DPS DRS  DELM 

Rapport annuel sur les activités  de lutte antituberculeuse       DPS DRS  DELM et INH 

Rapport semestriel de laboratoire sur les activités de test 
de sensibilité 

      DPS DRS  DELM et INH 

Rapport annuel de laboratoire sur les activités de l'examen 
microscopique de frottis, de la culture et du Xpert MTB/RIF 

      DPS DRS  DELM 

Fo
rm

u
la

ir
es

 

Formulaire de commande semestriel des antituberculeux 
      

DPS DRS  DELM 

Formulaire de suivi trimestriel d'un cas de tuberculose 
pharmaco-résistante (RR/MR/UR) 

      

DPS DRS  DELM 

 
 Rapport trimestriel sur la notification des cas de tuberculose (Annexe N°15)  

 
Il s’agit du rapport global type utilisé pour notifier les cas consignés dans le registre 

de notification au niveau de la province/préfecture pendant un trimestre. Il doit 

être régulièrement établi à la fin de cette période. Ce dernier est utilisé pour 

assurer le suivi du programme et faire rapport sur les indicateurs aux niveaux 

administratifs supérieurs. 

Dans le tableau 1, les catégories de cas sont ventilées en fonction des critères 

suivants : confirmation bactériologique ou diagnostic clinique, site de la maladie et 

antécédents de traitement. Dans le tableau 2, tous les cas incidents (nouveaux cas 

et rechutes) doivent être ventilés par classe d’âge et par sexe.  

Ce rapport indique également les résultats des activités de dépistage du VIH chez 

les patients tuberculeux enregistrés durant le trimestre et non ceux enregistrés 

durant les trimestres précédents. On enregistre également le nombre de 

tuberculeux infectés par le VIH et parmi eux ceux qui étaient mis sous TAR et sous 

prophylaxie au cotrimoxazole durant le trimestre.  
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 Rapport trimestriel sur les résultats de traitement des patients sous 
antituberculeux de 1ère intention (Annexe N°16)                         

Ce rapport énumère les résultats thérapeutiques pour les patients qui ont été 

enregistrés dans le registre de notification au cours du trimestre clos 12 mois 

auparavant. Par exemple, si le rapport est établi à la fin du 1er  trimestre, les données 

rassemblées concernent les patients enregistrés au 1er  trimestre de l’année civile 

précédente. 

IL exclut: 

- les transferts entrants depuis une autre province/préfecture; 

- les patients chez qui on a décelé la tuberculose RR, la tuberculose MR ou la 

tuberculose UR et qui ont été  placés sous traitement antituberculeux de 2ème 

intention (c’est-à-dire qui ont été transférés dans le registre de traitement de 

deuxième intention). 

Ce rapport inclut les activités de lutte contre la coïnfection tuberculose/VIH, car cela 

permet au PNLAT d’actualiser les données précédemment renseignées dans le 

rapport trimestriel sur la notification des cas de tuberculose des patients enregistrés 

12 mois auparavant. Il s’agit d’un changement par rapport à la version  précédente 

des rapports car le dépistage du VIH, la mise sous TAR et sous prophylaxie au 

cotrimoxazole apparaissait alors seulement dans le rapport sur de notification des 

cas de TB. Ceci signifie que l’information sur le dépistage du VIH chez les cas qui en 

ont bénéficié mais pas au moment du diagnostic de la TB ou l’information sur la 

mise sous TAR et sous prophylaxie au cotrimoxazole qui parvenait tardivement à 

l’établissement de prise en charge n’était pas renseignées au PNLAT. 

 Rapport de synthèse annuel sur notification des cas de tuberculose       
(Annexe N°17) 

Il s’agit du rapport utilisé pour notifier les cas consignés dans le registre de 

notification au niveau de la province/préfecture pendant une année. Les tableaux 

1, 2 et 3 sont similaires à ceux du  « rapport trimestriel sur la notification des cas 

de tuberculose. Ce rapport permet de reclasser les cas diagnostiqués cliniquement 

initialement si ils ont une confirmation bactériologique par la suite.  

Le tableau 3 permet de renseigner sur l’ensemble des cas de tuberculose 

appartenant à la population carcérale parmi ceux enregistrés durant l'année. 
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Les tableaux 4 et 5 renseignent sur la localisation et résultat d’histologie des 

nouveaux cas et des rechutes de tuberculose extra-pulmonaire. 

 Rapport annuel sur les résultats de traitement de la cohorte de patients sous 
traitement antituberculeux de 1ère intention (Annexe N°18)                         

Ce formulaire présente en une page les résultats thérapeutiques obtenus pour les 

patients sous traitement antituberculeux de première intention. C’est un nouveau 

modèle qui cible  aussi les résultats thérapeutiques des transferts entrants qui 

étaient exclues dans le tableau 1. 

Le Tableau 1 est le rapport DOTS type sur les cohortes de traitement, établi pour 

l’année  moins 2 (par exemple la cohorte 2014 est évaluée au début de 2015). Les 

résultats thérapeutiques sont classés selon les antécédents de traitement, la 

confirmation bactériologique et le statut du VIH. Les catégories suivantes sont 

exclues du Tableau 1: 

- Les transferts entrants depuis une autre province/préfecture ; 

- patients chez qui on a décelé la tuberculose RR, la tuberculose MR ou la 

tuberculose UR et qui ont entamé un schéma complet contre la tuberculose 

résistante (c’est-à-dire qui ont été transférés dans le registre de traitement de 

deuxième intention). 

Le Tableau 2 renseigne sur les résultats thérapeutiques pour les patients transférés 

depuis une autre province/préfecture. Les résultats thérapeutiques sont classés 

selon les antécédents de traitement, la confirmation bactériologique et le statut du 

VIH. 

Les patients chez qui on a décelé la tuberculose RR, la tuberculose MR ou la 

tuberculose UR mais qui n’ont pas été transférés dans le registre de traitement de 

deuxième intention  figurent dans le Tableau 1. 

Pour les patients transférés dans le registre de 2éme intention , le PNLAT n’a pas 

jugé utile d’établir un rapport de résultats thérapeutique périodique en raison de 

l’existence d’un registre national domicilié au niveau de la DELM et qui permet de 

suivre l’ensemble des cas pharmaco-résistants grâce aux fiches de notification des 

cas ,  des fiches de suivi trimestrielles et des rapports de la surveillance 

bactériologiques de l’INH. 
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Les exemples de la section VI. F illustrent la distinction entre les cas de tuberculose 

sensible et les cas de tuberculose résistante. 

 Rapport semestriel sur la contribution des partenaires à la lutte et 
antituberculeuse (Annexe N°19) 

Ce nouveau rapport permet d’évaluer la contribution à la lutte dans la LAT  des 

partenaires du Ministère de la santé.  

Le tableau 1 renseigne sur la contribution en matière de dépistage (orientation), de 

diagnostic ou de prise en charge traitement) des :  

-   Etablissement et prestataires de santé du secteur privé, des services sanitaires 

des établissements pénitentiaires et des forces armées royales ; 

- Les membres de la communauté :   des ONG et les agents communautaires de 

santé. ; 

Le tableau2 enseigne sur la participation communautaire en matière de relance et 

récupération des malades ayant interrompus le traitement. 

 Rapport annuel des activités  de lutte antituberculeuse (Annexe N°20) 

 Ce rapport permet de suivre les activités de : 

- dépistage dela TB parmi les personnes consultants pour les signes respiratoires ;  

-  dépistage systématique de la tuberculose chez les sujets contacts ;  

- dépistage systématique chez les groupes à haut risque (VIH, autre) ; 

- le nombre d’ITL et de PVVIH initié au traitement préventif contre la 

tuberculose ; 

- laboratoire concernant les tests bactériologiques (demandés et ceux dont les 

résultats ont été reçus par l’établissement demandeur) chez les cas présumés de 

TB harmaco-sensible et pharmaco-résistante. 

Le présent rapport est renseigné annuellement par établissements de santé qui 

assure les activités de dépistage de la tuberculose à partir des registres   qui sont 

en place au niveau des : 

- ESSP qui assurent les activités de dépistage et de prophylaxie de la TB chez les 

sujets contacts ; 

- CDTMR qui assurent le dépistage et le traitement prophylactique de la 

tuberculose chez les silicotiques ; 

- Centres référents de prise en charge des PVVIH qui assurent le dépistage et le 

traitement prophylactique de la tuberculose chez ces patients ; 
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- Centres hémodialyse qui assurent les activités de dépistage de la tuberculose  

chez les hémodialysés. 

Chaque animateur du PNLAT doit de colliger l’information à partir de ces  différents 

établissements  de santé qui relèvent de sa province/préfecture et l’envoyer dans un 

rapport global de la province/préfecture à la DELM. 

 Rapport semestriel de laboratoire sur les activités de test de sensibilité (Annexe 

N°21) 

Ce rapport renseigne sur les activités semestrielles des tests de sensibilité aux 

antituberculeux (au niveau de certains laboratoires régionaux, l’IPM et l’INH) chez 

les nouveaux patients et patients déjà traités. Il doit être envoyé à la fin de chaque 

semestre une copie à la DELM et une copie à L’INH. 

 Rapport annuel de laboratoire sur les activités de l'examen microscopique de 
frottis, de la culture et du Xpert MTB/RIF (Annexe N°22) 

Ce rapport renseigne sur l’activité annuelle des laboratoires de tuberculose au 

niveau de chaque province/préfecture. Il doit être envoyé à la fin de chaque année 

une copie à la DELM et une copie à L’INH. Les tableaux 1, 2 et 3 rapporte le bilan 

des activités de l'examen microscopique des frottis,  faites dans le cadre de 

diagnostic ou de suivi de la maladie. Le tableau 4 renseigne sur la conversion des 

frottis d'expectoration au 2ème et au 3ème mois de traitement. 

Le tableau 5 rapporte le bilan des activités de mise en culture faites dans le cadre 

de diagnostic ou de suivi de la maladie. 

Le tableau 6rapporte le bilan des activités de Xpert MTB/RIF,  faites dans le cadre 

de diagnostic chez cas présumés de TB pharmaco-sensible ou pharmaco-

résistante. 

D. Fiches du dossier médical  

Cette section, porte sur l’adaptation des documents de  prise en charge des patients 

tuberculeux qui constituent le dossier médical (la fiche de Médical, la fiche de 

traitement, la carte du patient et la fiche d’enquête) aux nouvelles normes de l’OMS.  

 Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-sensible (Annexe 
N°23) 

Cette fiche est de couleur orange pour la distinguer de celle de la tuberculose 

pharmaco-résistante. Elle est doit être tenue et mise à jour au niveau des 
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établissements de santé qui assure le la prise et le suivi (CDTMR et centre de santé 

avec laboratoire de bacilloscopie). Elle est établie pour chaque patient mis sous 

traitement antituberculeux de 1ère intention. 

En plus des sections qui existaient dans l’ancienne version relatives à : 

- l’identification du patient, données socio-démographiques, antécédents de 

traitement antituberculeux, localisation de la maladie, résultats des examens 

bactériologiques (microscopie, culture, Xpert MTB/RIF et TDS), histologique et 

radiologique pour diagnostic ou suivi, le régime de traitement, la gestion des 

effets secondaires, le suivi clinique et le résultat de traitement. 

Cette nouvelle version a introduit les informations relatives : 

- aux activités de lutte contre la coïnfection tuberculose/VIH (dépistage du VIH 

chez les tuberculeux, traitement anti-rétroviral (TAR) et prophylaxie au 

cotrimoxazole). On utilise dans cette section l’abréviation de IRV = Infection 

rétro-virale  au lieu de l’infection à VIH pour plus de confidentialité ; 

- à la contribution des partenaires (secteur privé, services sanitaires des 

établissements pénitentiaires et des forces armées royales, des ONG) en 

matière de dépistage (si le cas de TB a été orienté après le dépistage par le 

secteur privé. 

 Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-résistante (Annexe 
N°24) 

Cette fiche est de couleur blanche. Elle doit être tenue et mise à jour au niveau des 

établissements de santé qui assure le la prise en charge des cas de TB pharmaco-

résistante (CDTMR). Elle est établie pour tout malade mis sous traitement 

antituberculeux de 2ème intention. Dans cette fiche, les sections relatives aux 

groupes d’enregistrement, au suivi bactériologique, aux effets indésirables, au 

régime thérapeutique ont été adapté pour la prise en charge des cas de TB 

pharmaco-résistante. 

 Fiches de traitement antituberculeux 

Une fiche de traitement doit être établie pour chaque patient mis sous traitement 

antituberculeux. Ces fiches permettent le suivi des cas de TB et le suivi de 

l’administration des médicaments. Elles sont tenues au niveau des établissements 

sanitaires qui assurent l’administration et la dotation en antituberculeux des 
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patients (centre de santé ou des CDTMR) puis classées une fois le résultat 

thérapeutique établi avec la fiche médicale du patient au niveau du CDTMR. Ainsi, il 

existe trois types de fiches de traitement selon le type de régime avec trois couleurs 

différentes pour les distinguées: 

- Fiche de traitement avec les antituberculeux de 1ère intention (Annexe N°25) 

pour les cas de TB pharmaco-sensible (couleur orange) ; 

- Fiche de retraitement avec les antituberculeux de 1ère intention (Annexe 

N°26) pour les cas de TB pharmaco-sensible (couleur bleu ciel) ; 

- Fiche de retraitement avec les antituberculeux de 2ème intention (Annexe 

N°27) pour les cas de TB pharmaco-résistante (RR/MR/UR) (couleur blanche). 

 Carte du patient tuberculeux  

Une carte du patient tuberculeux  est remise par l’établissement qui a posé de 

diagnostic (CDTMR ou centre de santé de 2ème niveau avec labo bacilloscopie) à 

chaque patient mis sous traitement antituberculeux.  

Cette carte servira pour véhiculer entre l’établissement qui assure le suivi (CDTMR 

ou CS 2ème niveau) et celui qui assure l’administration des médicaments (centre de 

santé) l’information sur la localisation de la TB, le groupe d’enregistrement, la 

résistance aux médicaments, la co-infection TB/VIH, le régime de traitement 

prescrit, les résultats du suivi bactériologique et le résultat thérapeutique. 

Il existe deux types de carte de patient : 

- Carte du patient tuberculeux sous antituberculeux de 1ere intention (Annexe 

N°28) pour les cas de TB pharmaco-sensible ; 

- Carte du patient tuberculeux sous antituberculeux de 2ème intention (Annexe 

N°29) pour les cas de TB pharmaco-résistante. 

 Fiche d’enquête autour d’un cas de tuberculose 

Cette fiche doit être remplie pour mener l’investigation autour de chaque cas de TB 

pulmonaire bactériologiquement confirmée et de TB chez l’enfant. Cette enquête 

doit être mené par le personnel du centre santé  qui couvre le lieu de résidence du 

cas index en collaboration avec la cellule provinciale/préfectorale d’épidémiologie. 

Cette fiche doit renseigner sur : 

- la liste des personnes vivant sous le même toit et les personnes proches 

(collègues, amis, soignants) ; 
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- les tests de dépistage dont bénéficient les sujets contacts et leurs résultats ; 

- les cas présumés de TB et les cas de TB actives diagnostiquées. 

Une fois l’enquête autour de cas finalisée, cette fiche sera envoyée au CDTMR pour 

la être classer avec le reste du dossier médical du cas index. 

E. Exemples 

Les exemples suivants ne sont pas des algorithmes cliniques mais ont une vocation plutôt  

illustrative. Ils montrent comment utiliser les registres présentés à la section IV. B pour 

identifier les différentes cohortes de traitement définies à la section III. A. 
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Figure N°1 : Le patient a entamé un traitement de première intention, une résistance aux 
médicaments a été détectée par la suite et il a été transféré en traitement de deuxième  
intention 
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Figure N°2 : Le patient a été immédiatement placé sous traitement de deuxième intention 
car une tuberculose RR a été détectée avec Xpert MTB/RIF au moment du diagnostic 
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Figure N°3 : Le patient a entamé un traitement de première intention et une résistance 
aux médicaments a été détectée par la suite, mais il n’a jamais entamé un traitement de 
deuxième intention (car ce dernier n’était pas disponible ou car le patient est décédé ou a 
été perdu de vue) 
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V. Procédure de notification  
Chaque cas de tuberculose diagnostiqué doit être enregistré et notifié par la province où réside le 

patient. Ainsi les données collectées refléteront mieux la situation épidémiologique de chaque 

province/préfecture et permettront une meilleure planification et gestion du programme. 

A. Orientation  

L’orientation consiste à adresser un patient tuberculeux diagnostiqué dans une 

province/préfecture (1) avant qu’il ne soit inscrit dans son registre de notification vers une 

autre province/préfecture (2) afin qu’il commence un traitement (dans son lieu de 

résidence). Et ceci, même si le patient continuera le suivi de sa maladie à l’établissement 

où le diagnostic a été établi  au niveau de province/préfecture (1).  

 La province/préfecture (1) qui oriente le patient doit : 

- remplir un « formulaire d’orientation d’un patient tuberculeux pour enregistrement 

du cas » (annexe N°1) du carnet à 3 souches dont dispose le médecin de 

l’établissement sanitaire à l’origine du diagnostic du cas  (CDTMR, CSI, Hôpital). La 1ère 

souche servira pour notification du cas par Fax à la délégation du Ministère de la santé 

de la province/préfecture (2). La 2ème souche sera remise au patient pour qu’il la 

présente à son arrivée au niveau de l’établissement de santé de la province (2). La 3ème 

souche restera au niveau de l’établissement sanitaire au niveau de la province (1).  

- remettre au malade une carte du patient tuberculeux.  

- ouvrir et tenir une fiche médicale de la tuberculose, dans le cas où le patient sera suivi 

et pris en charge au même établissement où le diagnostic a été posé (de la province 1). 

Si la province/préfecture (2) où réside le patient ne dispose pas de CDTMR ou de centre de 

santé intégré, le patient poursuivra le suivi et la pris en charge au niveau de l’établissement 

où le diagnostic a été fait (province 1). La province/préfecture (1) doit : 

- Remplir une fois que le résultat thérapeutique du patient a été déterminé,  le 

« formulaire de résultat thérapeutique d’un patient tuberculeux orienté » (annexe 

N°2) du carnet à 3 souches dont dispose le médecin traitant. La 1ère souche de ce 

formulaire servira pour informer par fax, la province (2) sur les résultats du 

suivi bactériologique et résultat thérapeutique. La 2ème souche sera remise au patient 

pour qu’il la présente à son arrivée au niveau de l’établissement de santé de la province 

(2). La 3ème souche restera au niveau de l’établissement sanitaire au niveau de la 

province (1).  

 La province/préfecture (2) qui reçoit un patient orienté doit : 
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- enregistré le patient sur son registre de notification et lui attribué un N° de LAT qui sera 

consigné sur la carte de patient tuberculeux et la partie inférieure du « formulaire 

d’orientation d’un patient tuberculeux pour enregistrement du cas » ; 

- informer la province (1) à l’origine du diagnostic sur l’arrivée du patient en retournant 

la partie inférieure du « formulaire d’orientation d’un patient tuberculeux pour 

enregistrement du cas » par Fax.  

Les établissements qui orientent un grand nombre de patients peuvent tenir un registre 

spécial pour les patients orientés (c’est un registre similaire au registre de notification). 

La province/préfecture qui ne dispose pas d’établissement de suivi et de prise en charge de 

la tuberculose (CDTMR ou de centre de santé intégré), aura un registre de notification des 

cas de tuberculose au niveau de la délégation du MS qui sera tenu par l’animateur de LAT.  
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Figure N°4 : Orientation d’un cas de tuberculose pour d’enregistrement 
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B. Transfert  

Le transfert consiste à adresser un patient tuberculeux inscrit sur Ie registre de notification 

de la province/préfecture (1) dans une autre  province/préfecture (2) où il compte résider 

dorénavant, afin qu’il poursuive son traitement. 

Au niveau de la province (1), le médecin de l’établissement sanitaire à l’origine du 

diagnostic du cas  (CDTMR, CSI, Hôpital) dispose d’un carnet à 3 souches du « Formulaire 

de transfert d’un patient tuberculeux » (annexe N°5) qui doit être remplit pour chaque 

patient transféré. La 1ère souche servira pour signaler le transfert du patient par Fax à la 

délégation du Ministère de la santé de la province/préfecture (2). La 2ème souche sera 

remise au patient pour qu’il la présente à son arrivée au niveau de l’établissement de santé 

de la province (2). La 3ème souche restera au niveau de l’établissement sanitaire au niveau 

de la province (1).  

 La province (1) qui transfère le patient doit : 

- consigner comme résultat du traitement « non évalué, partie transfert sortant ».  

- remettre une carte du patient tuberculeux au malade.  

 Au niveau de la province (2) qui reçoit un patient transféré il faut : 

- inscrire le patient dans le registre de notification comme  transfert entrant ; 

- informer la province d’origine de l’arrivée du patient, en retournant la partie 

inférieure du « Formulaire de transfert d’un patient tuberculeux »; 

- ouvrir et tenir une fiche médicale de la tuberculose au niveau du CDTMR ou CSI le 

patient sera suivi et pris en charge ; 

- ouvrir et tenir une fiche de traitement antituberculeux au niveau du centre de santé 

où les médicaments seront dispensés. 
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VI. Indicateurs  
L’évaluation est le processus par lequel on parvient à une meilleure connaissance des 

possibilités d’exécution du programme. A travers l’analyse et l’interprétation des indicateurs 

qui représentent les éléments de base de l’évaluation, on peut déterminer la situation 

épidémiologique et opérationnelle du programme de tuberculose. Ces indicateurs doivent être 

élaborés par le niveau central et analysés à différents niveaux (Central, régional et local). 
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Tableau N°5 : Liste des indicateurs clés  de la Tuberculose  
 

Rapportage de routine             enquêtes              Modélisation         

Indicateurs d'impact et d’effet (à évaluer tous les 

1 à 3 ans)♦ 
Indicateurs de résultat et de couverture (à utiliser pour la note de 

performance tous les 6 à 12 mois) 

Tendances de la maladie Prévention et prise en charge de la tuberculose 

 Taux de notification des cas  Nombre de cas de tuberculose notifiés, toutes formes 

(bactériologiquement confirmée + diagnostiquée cliniquement)  

 Taux de prévalence de la tuberculose♣  Nombre de cas de tuberculose bactériologiquement confirmée 

notifiés 

 Taux d'incidence de la tuberculose♣  Taux de succès thérapeutique - toutes formes (# et %) 

 Taux de mortalité par tuberculose♣  Taux de succès thérapeutique - bactériologiquement confirmée 

(# et %) 

 Taux de mortalité par tuberculose/ VIH♣  Laboratoires présentant des performances satisfaisantes 

d'assurance qualité externe pour la microscopie de frottis 

(# et %) 

 Prévalence de la tuberculose multirésistante parmi les 

nouveaux patients atteints de tuberculose   

 Entités de rapportage régulier ne signalant aucune rupture de 

stock de médicaments antituberculeux du première intention 

au dernier jour du trimestre (# et %) 

  Nombre d'enfants âgés de moins de 5 ans en contact avec des 

patients atteints de tuberculose qui ont commencé un 

traitement préventif par l’isoniazide 

 Les indicateurs pour les groupes spécifiques ci-dessus s'appliquent à 

certaines subventions, par ex. 

 

Prévention et prise en charge de la tuberculose 

 Nombre de cas de tuberculose (toutes formes) notifiés parmi 

des populations-clés affectées/groupes à haut risque  

 Taux de notification des cas de tuberculose, toutes 

formes, bactériologiquement confirmés et 

cliniquement diagnostiqués pour 100 000 habitants, 

cas nouveaux et récidives 

 Taux de notification des cas(pour 100 000 habitants) 

de tuberculose bactériologiquement confirmée 

 Cas de tuberculose (toutes formes notifiés par des prestataires 

externes au programme national de lutte contre la tuberculose 

(# et %) 

{spécifier si ces prestataires sont a) des établissements privés/non 

gouvernementaux, b) du secteur public tels que les hôpitaux généraux, la 

sécurité sociale, l'assurance-santé, les institutions éducatives, etc. ou c) référé 

par la communauté) 

 Taux de succès thérapeutique- a) de tuberculose 

toutes formes, et b) nouveaux cas 

bactériologiquement confirmés    

Tuberculose multirésistante Tuberculose multirésistante 

 Notification des cas de tuberculose multirésistante - 

Pourcentage de cas notifiés de tuberculose résistante 

à la rifampicine et/ou multirésistante 

bactériologiquement confirmée exprimé par la 

proportion du nombre estimé de cas de tuberculose 

résistante à la rifampicine et/ou multirésistante parmi 

les cas de tuberculose notifiés 

 Taux de  succès thérapeutique- tuberculose 

multirésistante (TB-MR) 

 Patients tuberculeux déjà traités soumis à des tests de 

sensibilité aux  medicaments  (cas bactériologiquement positifs 

uniquement) (# et %) 

 Nombre de cas notifiés de tuberculose pharmacorésistante 

bactériologiquement confirmée (tuberculose résistante à la 

rifampicine et/ou tuberculose multirésistante et/ ou 

ultrarésistant)) 

 Nombre de cas de tuberculose pharmacorésistante 

(tuberculose résistante à la rifampicine et/ou tuberculose 

multirésistante et/ ou ultrarésistant) qui ont commencé un 

traitement de deuxième intention (ventilé par cas 

bactériologiquement confirmés) 
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♣
Modélisations basées sur les dernières données épidémiologiques. 

♦Basé sur une analyse épidémiologique des données ventilées par âge, sexe, risque et répartition géographique ; veuillez-vous referez aux directives 

relatives à l'indicateur pour la ventilation par catégories requises 
 

 

* Les indicateurs de taux de notification et taux de 

succès thérapeutique des cas comprennent les nouveaux 

cas et des cas de récidive 

**RR = résistante à la rifampicine ; TB-MR = 

multirésistante,UR=ultrrésistante 

 Cas de tuberculose pharmacorésistante (tuberculose résistante 

à la rifampicine et/ou tuberculose multirésistante et /ou 

ultrrésistante) qui, ayant commencé un traitement de la 

tuberculose multirésistante ou ultra résistante, ont été perdus 

de vue à six mois (# et %) 

  Pourcentage de laboratoires réalisant des tests de sensibilité 

aux médicaments qui présentent des performances 

satisfaisantes en termes d'assurance qualité externe (# et %) 

 

 Tuberculose/VIH 

  Patients tuberculeux avec statut sérologique VIH connu (# et %)  

  Patients tuberculeux séropositifs au VIH bénéficiant d’une 

thérapie antirétrovirale pendant le traitement antituberculeux 

(# et %) 

  Patients séropositifs au VIH dépistés pour la tuberculose dans le 

cadre d'un programme de prise en charge et de traitement du 

VIH (# et %) 

  Nouveaux patients séropositifs au VIH qui ont commencé un 

traitement préventif par l’isoniazide (TPI) au cours de la période 

de rapportage (# et %) 

 Systèmes d'information sanitaire et suivi et évaluation 

  Pourcentage d'entités du SNIS ou autres entités de rapportage 

de données de routine présentant leurs rapports dans les délais 

selon le PNLAT (# et %) 
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Tableau N°6 : Méthode de calcule des indicateurs 

Indicateur Numérateur (A) Dénominateur  (B) 
Formule de 

calcul 

Taux d’incidence de tuberculose 
toute forme (Pour 100 000 

Habitants) 

Nombre de nouveaux cas et cas 
de rechutes de tuberculose toute 
formese produisant au cours de 
d’une période (généralement un 

trimestre ou une année). 

Nombre de la population 
de ce territoire 

= (A/B)*100 
000 

Taux d’incidence de tuberculose  
bactériologiquement confirmée 

(Pour 100 000 Habitants) 

Nombre de nouveaux cas et cas 
de rechutes de tuberculose 

bactériologiquement confirmée 
se produisant au cours de d’une 

période (généralement un 
trimestre ou une année). 

Nombre de la population 
de ce territoire 

= (A/B)*100 
000 

Taux de confirmation (%) 
Nombre de cas de tuberculose 

bactériologiquement confirmée 
Nombre de cas de la 

tuberculose pulmonaire 
= (A/B)*100 

Taux de succès thérapeutique 
chez les cas de TB toute forme 

(%) 

Cas guéris et cas ayant terminé 
leur traitement durant une 
période bien déterminée 

(généralement un trimestre ou 
une année). 

le nombre 
total des nouveaux cas pris 

en charge durant une 
période bien déterminée 

(généralement un trimestre 
ou une année). 

= (A/B)*100 

Taux de succès thérapeutique 
chez les cas de TB 

bactériologiquement confirmée 
(%) 

Cas de tuberculose 
bactériologiquement confirmée 
guéris et des cas ayant terminé 

leur traitement durant une 
période bien déterminée 

(généralement un trimestre ou 
une année). 

le nombre 
total des nouveaux cas pris 

en charge durant une 
période bien déterminée 

(généralement un trimestre 
ou une année). 

= (A/B)*100 

Le taux d’échec au traitement 
(%) 

le nombre d’échec au traitement 
déclarés 

durant une période bien 
déterminée(généralement un 

trimestre ou une année). 

le nombre 
total des nouveaux cas pris 

en charge durant une 
période bien déterminée 

(généralement un trimestre 
ou une année). 

= (A/B)*100 

Le taux de décès (%) 
 

le nombre de décès survenant au 
cours du traitementdurant une 

période bien 
déterminée(généralement un 

trimestre ou une année). 

le nombre 
total des nouveaux cas pris 

en charge durant une 
période bien déterminée 

(généralement un trimestre 
ou une année). 

= (A/B)*100 

Le taux des perdus de vue (%) 

le nombre de malades qui ont 
abandonné définitivement 

leur traitement 
durant une période bien 

déterminée (généralement un 
trimestre ou une année). 

le nombre 
total des nouveaux cas pris 

en charge durant une 
période bien déterminée 

(généralement un trimestre 
ou une année). 

= (A/B)*100 

Taux de réalisation du test VIH 
pour les malades tuberculeux 

Nombre de tests réalisés durant 
une période bien déterminée 

(généralement un trimestre ou 
une année). 

Nombre de nouveaux cas et 
cas de rechutes enregistré 

dans la même période 
= (A/B)*100 

Pourcentage d'enquêtes 
réalisées autour des cas de TB 

pulmonaire 
bactériologiquement confirmée 

et de cas TB chez l’enfant (%) 

Nombre d'enquêtes réalisées 
autour de l’ensemble des cas de 

TB pulmonaire  
bactériologiquement confirmée 

et de cas TB chez l’enfant 

Nombre de cas de TB 
pulmonaire  

bactériologiquement 
confirmée et de TB chez 

l’enfant 

= (A/B)*100 

 
 

Proportion d’ITL traitées parmi 
les ITL diagnostiquées chez les 
enfants de moins de 5 ans et 

chez les PVVIH (%) 
 
 

Nombre d’ITL chez les enfants de 
moins de 5 ans et chez les PVVIH 

dont le traitement a été initié 

Nombre d’ITL 
diagnostiquées chez les 

enfants de moins de 5 ans 
et chez les PVVIH (%) 

= (A/B)*100 
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Proportion des patients 

tuberculeux déjà traités (cas 

bactériologiquement confirmé) 

Ayant bénéficié d’un TDS à la 

recherche d’une tuberculose 

pharmaco-résistante (%) 

 
Nombre des patients tuberculeux 

déjà traités (cas 
bactériologiquement positifs 

uniquement) ayant bénéficiés 
des tests de sensibilité aux 
médicaments (pendant une 

période donnée(Année) 

Nombre de Patients 
tuberculeux déjà traités 

(cas bactériologiquement 
positifs uniquement) notifié 

pendant une période 
donnée(Année) 

= (A/B)*100 

Taux des  perdus de vue chez les 

cas confirmés de TB pharmaco-

résistante (RR/MR/UR) mis sous 

traitement de 2ème intention au 

cours des 6 premiers mois de 

traitement 

Nombre de cas confirmés de 
tuberculose pulmonaire 

multirésistante (RR/MR/UR) 
enregistrés qui ont commencé le 
traitement de 2éme intention et 

qui ont été perdus de vue  au 
cours des 6 premiers mois 

Nombre de cas confirmés 
de tuberculose pulmonaire 

multirésistante 
(RR/MR/UR) enregistrés qui 

ont commencé le 
traitement de 2éme 

intention 

= (A/B)*100 
 

Taux de réussite du traitement 

parmi les cas confirmés de 

tuberculose multirésistante 

Nombre de cas TB MR confirmé 
guéris et des cas ayant terminé 

leur traitement durant une 
période bien déterminée 

(une année). 

Nombre de cas TB MR mis 
sous traitement de 2ème 

intention durant une 
période bien déterminée 

(une année) 

= (A/B)*100 
 

Pourcentage de patients 

tuberculeux récupérés après 

interruption de traitement 

Nombre de cas tuberculose qui 
ont été récupérés  après 

interruption de traitement 

Nombre de cas tuberculose 
qui ont interrompus leurs 

traitements 

= (A/B)*100 
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Annexe 1 : Formulaire d’orientation d’un patient tuberculeux pour enregistrement du cas 
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Annexe 2 : Formulaire de résultat thérapeutique d’un patient tuberculeux orienté 
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Annexe 3 : Formulaire de notification d'un cas de tuberculose pharmaco-

résistante (RR/MR/UR) 
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Annexe 4 : Formulaire de suivi trimestriel d'un cas de tuberculose pharmaco-

résistante (RR/MR/UR) 
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Annexe 5 : Formulaire de transfert d’un patient tuberculeux 
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Annexe 6 : Formulaire de demande des examens bactériologiques pour la 

tuberculose 

 

 



 49  

 

Annexe 7 : Formulaire de résultat des examens bactériologiques pour la 

tuberculose 
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Annexe 8 : Formulaire de commande semestriel des médicaments 
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Annexe 9 : Registre pour la notification des cas de tuberculose 
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Annexe 10 : Registre pour le traitement antituberculeux de 2ème  intention      
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Annexe 11 : Registre de laboratoire pour l’examen microscopique   de frottis et XpertMTB/RIF 
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Annexe 12 : Registre de laboratoire pour la culture et le test de sensibilité aux antituberculeux 
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Annexe 13 : Registre de l'établissement de soins de santé primaire pour le traitement de la tuberculose 
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Annexe 14 : Registre de dépistage et de traitement prophylactique de la tuberculose 

 

 

 



 65  

 

 

 

 



 66  

 

Annexe 15 : Rapport trimestriel sur la notification des cas de tuberculose 
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Annexe 16 : Rapport trimestriel sur les résultats de traitement des patients sous traitement antituberculeux de 1ère  

intention 
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Annexe 17 : Rapport de synthèse annuel sur notification des cas de 

tuberculose 
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Annexe 18 : Rapport annuel sur les résultats de traitement de la cohorte de patients sous traitement antituberculeux de 

1ère  intention 
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Annexe 19 : Rapport semestriel sur la contribution des partenaires à la lutte 

et antituberculeuse 
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Annexe 20 : Rapport annuel sur les activités  de lutte antituberculeuse 
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Annexe 21 : Rapport semestriel de laboratoire sur les activités de test de 

sensibilité 
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Annexe 22 : Rapport annuel de laboratoire sur les activités de l'examen 

microscopique de frottis, de la culture et du Xpert MTB/RIF 
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Annexe 23 : Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-

sensible (1/4) 
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Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-sensible (2/4) 
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 Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-sensible (3/4) 
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Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-sensible (4/4) 
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Annexe 24 : Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-résistante (1/6) 
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Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-résistante (2/6) 
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Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-résistante (3/6)  
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Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-résistante (4/6)  
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Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-résistante (5/6)  
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Fiche médicale du patient atteint de tuberculose pharmaco-résistante (6/6)  



 85  

 

 

Annexe 25 : Fiche de traitement avec les antituberculeux de 1ère  intention (1/2) 
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Fiche de traitement avec les antituberculeux de 1ère  intention (2/2) 
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Annexe 26 : Fiche de retraitement avec les antituberculeux de 1ère  intention (1/2) 
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Fiche de retraitement avec les antituberculeux de 1ère  intention (2/2) 
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Annexe 27 : Fiche de traitement avec les antituberculeux de 2ème  intention (1/2) 
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Fiche de traitement avec les antituberculeux de 2ème  intention (2/2) 
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Annexe 28 : Carte du patient tuberculeux sous antituberculeux de 1ère  intention (1/2) 
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Carte du patient tuberculeux sous antituberculeux de 1ère  intention (2/2) 
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Annexe 29 : Carte du patient tuberculeux sous antituberculeux de 2ème  intention (1/2) 
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Carte du patient tuberculeux sous antituberculeux de 2ème  intention (2/2) 
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Annexe 30 : Fiche d’enquête autour d’un cas de tuberculose (1/2) 
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Fiche d’enquête autour d’un cas de tuberculose (2/2) 

 


